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  Projet de rapport  
 
 

  Rapporteuse : Mme Imelda Smolcic (Uruguay) 
 
 

  Additif 
 
 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2014-2015 
 
 

[Point 3 b)] 
 

  Programme 3 
Désarmement 
 
 

1. À sa 11e séance, le 11 juin 2012, le Comité du programme et de la coordination 
a examiné le programme 3 (Désarmement) du projet de cadre stratégique pour la 
période 2014-2015 [A/67/6 (Prog. 3)]. 

2. Le Représentant du Secrétaire général a présenté le programme et répondu aux 
questions soulevées lors de son examen par le Comité. 
 

  Examen de la question 
 

3. Les membres du Comité ont appuyé le programme et salué le travail réalisé 
par le Bureau des affaires de désarmement. Le Comité a également exprimé sa 
reconnaissance pour les explications données au sujet des modifications apportées à 
son orientation générale et à ses sous-programmes 2, 3 et 5.  

4. Des précisions ont été demandées sur la stratégie du Bureau des affaires de 
désarmement sur la base de son rôle et de ses attributions s’agissant de favoriser les 
mesures de désarmement et de non-prolifération à tous les niveaux, ainsi que de 
promouvoir, renforcer et consolider les principes et normes négociés au niveau 
multilatéral dans tous les domaines du désarmement et de la non-prolifération sous 
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tous ses aspects. Il a été estimé que bien que des efforts aient été consentis à tous les 
niveaux pour tenir compte de la prolifération verticale autant qu’horizontale, le 
cadre ne couvrait pas intégralement tous les aspects de cette notion.  

5. Des précisions ont été demandées sur le lien entre la question des petites armes 
illicites et le développement. Il a été estimé qu’il conviendrait de s’intéresser 
davantage à la relation entre désarmement et développement.  

6. Il a été estimé que les objectifs fondamentaux du programme n’étaient pas 
suffisamment pris en compte dans les divers indicateurs de succès des sous-
programmes, car ceux-ci étaient essentiellement axés sur la satisfaction du client. 
Les modifications apportées aux indicateurs de succès du programme privilégiant la 
qualité au détriment de la quantité, il faudrait les reformuler pour les rendre plus 
conformes aux objectifs clefs des sous-programmes.  

7. S’agissant de la problématique hommes-femmes, des précisions ont été 
demandées sur la manière dont on s’efforçait d’atteindre l’objectif concernant la 
transversalisation de cette problématique dans les affaires de désarmement, compte 
tenu du rapport sur l’exécution des programmes pour l’exercice biennal de 2010-
2011. 

8. Pour ce qui est du sous-programme 1 (Négociations multilatérales sur la 
limitation des armements et le désarmement), il a été estimé qu’il faudrait inverser 
l’ordre de la liste des éléments de l’objectif. Des précisions ont été demandées sur le 
mandat spécifique consistant à aider les États Membres à trouver un consensus et à 
renforcer leurs capacités.  

9. S’agissant du sous-programme 2 (Armes de destruction massive), il a été 
estimé qu’il fallait continuer à privilégier le désarmement nucléaire, comme il 
ressortait du cadre stratégique pour la période 2012-2013, et assortir les indicateurs 
de succès de données de base chiffrées et d’objectifs réalistes. Des précisions ont 
également été demandées sur le mandat spécifique consistant à renforcer le rôle de 
l’ONU dans le domaine de la sûreté nucléaire, comme indiqué dans le projet de 
cadre stratégique pour la période 2014-2015 [A/67/6 (Part I)] et sur son rapport avec 
les activités de l’Agence internationale de l’énergie atomique.  

10. S’agissant du sous-programme 3 [Armes classiques (y compris les mesures 
concrètes de désarmement)], il a été estimé qu’il faudrait modifier les alinéas c) et f) 
du paragraphe 3.9 car les stratégies qui y étaient présentées ne semblaient pas être 
des activités prescrites. Bien que les alinéas g) et h) du même paragraphe 
prescrivent d’appuyer les mesures de transparence et de renforcement des capacités, 
il faudrait tenir compte dans les deux stratégies y figurant des impératifs 
d’universalité.  

11. En ce qui concerne le sous-programme 4 (Information et sensibilisation), il a 
été estimé qu’à la troisième ligne de l’alinéa f) du paragraphe 3.10, il faudrait 
reformuler le texte pour qu’il reflète la teneur du règlement intérieur. 

12. En outre, s’agissant du sous-programme 5 (Désarmement régional), il a été 
estimé que les indicateurs de succès laissaient quelque peu dans l’ombre la question 
de l’universalité des accords internationaux par rapport à ce que prévoyait le 
programme pour l’exercice biennal 2012-2013. Des précisions ont également été 
demandées sur le nombre de bureaux régionaux et sur leur emplacement. 
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  Conclusions et recommandations 
 

13. Le Comité a recommandé d’utiliser autant que possible, dans l’ensemble 
du texte explicatif du programme, l’expression « le désarmement, la limitation 
des armements et la non-prolifération sous tous ses aspects ». 

14. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le texte 
explicatif du programme 3 (Désarmement) du projet de cadre stratégique, sous 
réserve des modifications ci-après : 
 

  Orientation générale  
 

  Paragraphe 3.3 
 

 Remplacer le paragraphe par ce qui suit :  

 « 3.3 Au Secrétariat, l’exécution du programme est confiée au Bureau des 
affaires de désarmement. La stratégie de réalisation des objectifs du 
programme s’ordonne autour de cinq sous-programmes, le Bureau ayant pour 
rôle et mission de favoriser et d’encourager, selon qu’il convient, les mesures 
de désarmement et de non-prolifération sous tous ses aspects et à tous les 
niveaux. Le Bureau continuera d’aider les États Membres à promouvoir, 
renforcer et consolider les principes et normes négociés au niveau multilatéral 
dans tous les domaines du désarmement et de la non-prolifération sous tous ses 
aspects. Il appuiera les efforts faits par les États Membres dans tous ces 
domaines afin d’aider à promouvoir la paix et la sécurité internationales et de 
contribuer à la lutte antiterroriste à l’échelle mondiale. Soucieux de s’acquitter 
de ces tâches en toute efficacité, il renforcera les moyens dont il dispose afin 
de pouvoir réaliser des analyses plus approfondies, suivre l’évolution de la 
situation dans ces domaines et fournir aux États Membres en temps opportun 
les conseils pratiques qu’ils lui demandent. Il continuera d’aider les États 
Membres à réglementer le commerce des armes et à prévenir la fabrication 
illicite et le trafic d’armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects. En 
outre, il s’emploiera à faciliter et à promouvoir la mise en œuvre du 
Programme d’action adopté à la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, ainsi que de mesures 
concrètes de désarmement. » 

 

  Nouveau paragraphe 3.4 
 

 Après le paragraphe 3.3, insérer un nouveau paragraphe 3.4 se lisant comme 
suit : 

  « Le Bureau aidera les États Membres à mieux comprendre le lien 
existant entre les désarmements et le développement. Le Bureau favorisera la 
transparence, en se fondant sur le principe d’une sécurité non diminuée – et 
même renforcée – pour tous, et l’adoption de mesures de confiance dans le 
domaine du désarmement, il aidera les États Membres à promouvoir des 
approches régionales en matière de désarmement, de non-prolifération sous 
tous ses aspects, et de paix et sécurité régionales et internationales. Il 
continuera également de participer à l’action menée pour renforcer les 
connaissances techniques des États Membres, en particulier des pays en 
développement, en matière de désarmement. » 

 Renuméroter les paragraphes suivants en conséquence. 
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  Paragraphe 3.6 (ancien paragraphe 3.5) 
 

Supprimer la dernière phrase. 
 

  Sous-programme 1 
Négociations multilatérales sur la limitation des armements  
et le désarmement 
 

  Objectif de l’Organisation  
 

 Remplacer l’objectif par ce qui suit : 

 « Appuyer les négociations et délibérations multilatérales sur les accords 
de désarmement, de limitation des armements et de non-prolifération sous 
tous ses aspects et aider les États parties aux accords multilatéraux en 
vigueur dans ces domaines, sur leur demande ».  

 

  Réalisations escomptées du Secrétariat  
 

 Remplacer l’alinéa a) des réalisations escomptées par ce qui suit : 

  « a) Fourniture d’un appui d’ordre technique, procédural et 
organisationnel aux négociations de la Conférence du désarmement et aux 
conférences et réunions d’États parties à divers accords multilatéraux de 
désarmement, de limitation des armements et de non-prolifération sous 
tous ses aspects ». 

 Remplacer l’alinéa b) des réalisations escomptées par ce qui suit : 

  « b) Appui efficace à la mise en œuvre sans délai des décisions, 
recommandations et programmes d’action adoptés lors des conférences et 
réunions des États parties à divers accords multilatéraux de désarmement, 
de limitation des armements et de non-prolifération ». 

 Remplacer l’alinéa c) des réalisations escomptées par ce qui suit : 

  « c) Renforcement des compétences des États Membres en matière 
de désarmement et de non-prolifération, notamment grâce au programme 
d’études, de formation et de services consultatifs en matière de 
désarmement des Nations Unies, et meilleure répartition entre les sexes 
dans la participation au programme ». 

 

  Paragraphe 3.8 (ancien par. 3.7)  
 

 À l’alinéa a), après le mot « multilatéraux », remplacer l’expression « de 
limitation des armements et de désarmement » par l’expression « de 
désarmement et de limitation des armements ». 

 À la fin de l’alinéa b), insérer l’expression « à leur demande ». 

 Remplacer l’alinéa d) par ce qui suit :  

  « d) Offrir aux États Membres, en particulier aux pays en 
développement, des programmes de formation spécialisée dans le domaine 
du désarmement et de la limitation des armements, y compris la non-
prolifération sous tous ses aspects, grâce au programme de bourses 
d’études, de formation et de services consultatifs en matière de 
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désarmement des Nations Unies, et promouvoir une participation 
équilibrée des deux sexes au programme; » 

 Remplacer l’alinéa e) par ce qui suit : 

  « e) Assurer le suivi et l’analyse des tendances dans le domaine du 
désarmement, de la limitation des armements et de la non-prolifération 
sous tous ses aspects, afin de fournir des informations à jour, exactes et 
factuelles aux États Membres, aux organisations internationales et aux 
organisations non gouvernementales participant aux conférences et 
réunions des Nations Unies sur le désarmement; ».  

 Remplacer l’alinéa f) par ce qui suit :  

  « f) Aider les États Membres, à leur demande, à renforcer leurs 
capacités en apportant un appui fonctionnel à diverses activités liées au 
désarmement, notamment des ateliers, des séminaires, des exposés 
thématiques et des services consultatifs, sur un pied d’égalité et de 
manière non discriminatoire ». 

 

  Sous-programme 2 
Armes de destruction massive 
 

  Réalisations escomptées du Secrétariat  
 

 Remplacer l’alinéa a) des réalisations escomptées par ce qui suit : 

  « a) Amélioration et renforcement, pour les États Membres et les 
États parties, à leur demande, des activités de négociation, de délibération 
et de recherche de consensus sur le désarmement et la non-prolifération 
sous tous ses aspects, les vecteurs et l’espace extra-atmosphérique, et les 
questions d’universalité liées aux armes de destruction massive, en 
particulier aux armes nucléaires ». 

 

  Indicateurs de succès  
 

 Remplacer l’alinéa a) i) par ce qui suit :  

  « a) i) Degré de satisfaction quant à la qualité et à la ponctualité des 
services fonctionnels et d’organisation fournis, tel qu’exprimé par les 
États Membres ».  

 

  Paragraphe 3.9 (ancien par. 3.8)  
 

 Remplacer l’alinéa d) par ce qui suit : 

  « d) Assurer le suivi et l’analyse des tendances actuelles et futures 
dans le domaine des armes de destruction massive, y compris les armes 
nucléaires, l’idée étant d’être mieux à même de fournir en temps opportun 
des informations exactes et des analyses fiables; ». 

 Remplacer l’alinéa f) par ce qui suit :  

  « f) Présenter dans de meilleurs délais, à la demande des États 
Membres, un travail plus approfondi en matière d’analyse concernant 
diverses questions de désarmement sous tous ses aspects, actuelles ou 
nouvelles, aux fins de la recherche de consensus. » 
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  Sous-programme 3 
Armes classiques (y compris les mesures concrètes de désarmement) 
 

  Objectif de l’Organisation  
 

 Remplacer l’objectif par ce qui suit :  

 « Promouvoir le renforcement de la confiance entre les États Membres 
dans le domaine des armes classiques et faciliter leurs délibérations aux fins de 
la réglementation et de la limitation des armes classiques, compte tenu des 
besoins légitimes des États de se défendre ». 
 

  Réalisations escomptées du Secrétariat  
 

 À l’alinéa a) des réalisations escomptées, après l’expression « outils 
disponibles », ajouter l’expression « , dans le cadre du mandat convenu ». 

 À l’alinéa c) des réalisations escomptées, supprimer l’expression « et 
développement de la portée de ces instruments ».  
 

  Indicateurs de succès 
 

 Remplacer l’alinéa a) des indicateurs de succès par ce qui suit :  

 « a) Degré de satisfaction quant à la qualité et à la ponctualité des 
services fonctionnels et d’organisation fournis, tel qu’exprimé par les États 
Membres ».  
 

  Paragraphe 3.10 (ancien par. 3.9)  
 

 Supprimer l’alinéa f) et renuméroter les alinéas suivants en conséquence. 

 Remplacer l’alinéa f) [ancien alinéa g)] par ce qui suit : 

 « f) Appuyer le Rapport de l’ONU sur les dépenses militaires et favoriser 
les progrès vers la participation la plus large possible à cet instrument; ». 

 Remplacer l’alinéa g) [ancien alinéa h)] par ce qui suit :  

 « Appuyer le maintien du Registre des armes classiques de l’ONU; ». 
 

  Sous-programme 4 
Information et sensibilisation 
 

  Paragraphe 3.11 (ancien par. 3.10)  
 

 Remplacer l’alinéa c) par ce qui suit :  

 « c) Appliquer, le cas échéant, les recommandations de l’étude effectuée 
par l’ONU en 2002 sur l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération, avec ou par les bureaux compétents de l’ONU, les organisations 
internationales et régionales et les organisations de la société civile, notamment 
les organisations non gouvernementales et universitaires, concernés par le 
désarmement.  
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  Sous-programme 5 
Désarmement régional 
 

  Indicateurs de succès 
 

 Ajouter un nouvel indicateur a) ii) qui reflète le langage de l’indicateur a) 
du cadre stratégique pour la période 2012-2013 (A/65/6/Rev.1), libellé comme 
suit : 

  « ii) Nombre d’activités (consultations régionales, colloques 
régionaux, ateliers de renforcement des capacités ou activités de 
formation, publications, activités de plaidoyer et d’information 
concernant l’universalisation des traités et la pleine application des 
résolutions) entreprises aux niveaux national, sous-régional et régional ». 

 


